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Prescription de l’action en régularisation des cotisations
L’association Points-Cœur oppose la prescription triennale de l’article L 3245-1 du code du travail (2.3.1. p. 15 al.1). Or, s’agissant de la prescription en régularisation des cotisations, la Cour de cassation a jugé que : 
« le délai de prescription de l’action fondée sur l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à un régime de retraite complémentaire et de régler les cotisations qui en découlent ne court qu’à compter de la liquidation par le salarié de ses droits à la retraite, jour où le salarié titulaire de la créance à ce titre a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action, sans que puissent y faire obstacle les dispositions de l’article 2232 du code civil. » (Cass. soc. 3 avril 2019. N° 17-15.568).
Cf. aussi : Cass. soc. 11 juillet 2018. n° 17-12.605 ; Cass. soc. 11 juillet 2018 n° 16-2 0.029.
Ces arrêts de la Cour de cassation portent sur des erreurs de l’assiette des cotisations et non sur des absences de versements de salaire. Cependant, s’agissant du régime Cavimac, les cotisations ne sont pas assises sur des salaires, mais forfaitaires et égales pour tous, comme le rappelle la pièce 4 de Points-Cœur.
Pour ce régime, l’action en régularisation des cotisations ne peut pas être basée sur la prescription des salaires. La cour d’appel de Nancy a condamné une collectivité religieuse à verser les cotisations dues.
Pièce 71. Cour d’appel de Nancy. Arrêt du 6 février 2019.
Prescription de l’action en réparation d’un préjudice résultant d’une omission de cotisations
Point-Cœurs cite l’arrêt de la Cour de cassation du 11 février 2015 (13-21.089). Certes, la Cour, statuant sur le premier moyen, a jugé que l’action en paiement des cotisations de retraite était prescrite. Cependant, statuant sur le deuxième moyen, elle a jugé :
« L’action du salarié en réparation du préjudice causé par la faute de l’employeur qui n’a pas satisfait à son obligation de l’affilier à un régime de retraite et de régler les cotisations qui en découlent est soumise à la prescription régissant les actions en responsabilité civile, fixée à trente ans par l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable, la cour d’appel a violé le texte susvisé » (Cass. soc. 11 février 2015 n° 13-21.089).
De plus, la Cour de cassation a jugé que 
« le préjudice né de la perte des droits correspondant à des cotisations non versées n'était devenu certain qu'au moment où le salarié s'était trouvé en droit de prétendre à la liquidation de ses droits à pension » (Cass. soc. 19 juin 2013, n° 12-13.684).
En conséquence mon action en réparation du préjudice n’est pas prescrite.
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